
 

DEMANDE D’AIDE À L’EXPÉRIMENTATION 
Art chorégraphique 

Art du cirque 
les artistes postulant à cette aide doivent être situés en région Auvergne - Rhône -Alpes. 

 

 

Bien que cet appel s’adresse aux artistes chorégraphiques/ou circassien·nes, les  membres 

du conseil d’expérimentation chargé s d’étudier votre demande se montrent 

particulièrement attentifs à la dimension pluridisciplinaire, aux projets de recherche qui 

décloisonnent et questionnent leur propre champ de pratique.  

 

Le conseil oriente ses choix vers des projets de recherche et d’expérimentation artistiques 

qui, du moins au moment de la demande, sont détachés d’un enjeu de production, d’un 

calendrier de création, d’un objectif de finalisation.  

 

Une considération soutenue est accordée à la façon dont votre travail artistique, au -delà 

même de ce projet de recherche et de son sujet spécifique, s’inscrit dans un contexte social 

et/ou politique, porte un regard sur notre temps et entre en résonance av ec ces réalités.  

 

 

Afin de postuler, vous  devez remettre un document écrit par vous et/ou votre équipe 

(sans images), qui abordera les points suivants :  

 

- la présentation de l’artiste ou de l’équipe à l’origine du projet de recherche artistique  

- votre démarche artistique dans son ensemble, jusque-là 

- le sujet de recherche qui entraîne aujourd’hui cette demande  

- les enjeux et parti pris de votre projet d’expérimentation  

- un « synopsis  » de la façon dont vous souhaitez conduire le travail durant votre temps de 

résidence  

 

Ce texte ne doit pas être un copier/coller de votre dossier artistique.  

En revanche, vous pouvez bien entendu joindre en parallèle tout document (dossier  

artistique, port folio, liens vidéo…) que vous souhaiterez adjoindre à votre demande.  
 


